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Annexe 1Textes législatifs et réglementaires 

Article L 512-1 du code de la sécurité sociale
Toute personne française ou étrangère résidant en France, ayant à sa charge un ou 
plusieurs enfants résidant en France, bénéficie pour ces enfants des prestations familiales 
dans les conditions prévues par le présent livre sous réserve que ce ou ces derniers ne 
soient pas bénéficiaires, à titre personnel, d'une ou plusieurs prestations familiales, de 
l'allocation de logement sociale ou de l'aide personnalisée au logement.

Article L 512-2 du code de la sécurité sociale
Bénéficient de plein droit des prestations familiales dans les conditions fixées par le 
présent livre les étrangers titulaires d'un titre exigé d'eux en vertu soit de dispositions 
législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords internationaux pour résider 
régulièrement en France.

Un décret fixe la liste des titres et justifications attestant la régularité de l'entrée et du 
séjour des bénéficiaires étrangers et des enfants qu'ils ont à charge et au titre desquels des 
prestations familiales sont demandées.

Article D 511-1 du code de la sécurité sociale
L'étranger qui demande à bénéficier de prestations familiales justifie de la régularité de son 
séjour par la production d'un des titres de séjour ou documents suivants en cours de 
validité :

- carte de résident ;
- carte de séjour temporaire ;
- carte de résident privilégié ;
- carte de résident ordinaire ;
- certificat de résidence de ressortissant algérien ;
- récépissé de demande de renouvellement de l'un des titres ci-dessus ;
- récépissé de demande de titre de séjour valant autorisation de séjour d'une durée de six 

mois renouvelable portant la mention : « reconnu réfugié » ;
- récépissé de demande de titre de séjour d'une durée de six mois renouvelable portant la 

mention étranger admis au séjour au titre de l'asile ;
- autorisation provisoire de séjour d'une validité supérieure à trois mois ;
- titre d'identité d'Andorran délivré par le commissaire de la République des Pyrénées-

Orientales ;
- passeport monégasque revêtu d'une mention du consul général de France à Monaco 

valant autorisation de séjour ;
- livret spécial, livret ou carnet de circulation.

Article D 511-2 du code de la sécurité sociale
La régularité de l'entrée et du séjour des enfants étrangers que le bénéficiaire a à charge et 
au titre desquels il demande des prestations familiales est justifiée par la production d'un 
des titres de séjour ou documents prévus à l'article D 511-1, à défaut par la production d'un 
des documents suivants :
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- extrait d'acte de naissance en France ;
- certificat de contrôle médical, délivré par l'Office national d'immigration à l'issue de la 
procédure de regroupement familial et comportant le nom de l'enfant.

Un projet de décret, non encore paru au moment où nous écrivons (mars 2005), ajoute un 
nouveau justificatif ouvrant droit aux prestations familiales : le « document de circulation 
pour étranger mineur ».

Le document de circulation délivré à l'étranger mineur

Article L 321-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile (ancien article 9 alinéa 2 de l'ordonnance 45-2658 modifiée du 
2 novembre 1945) 
Sous réserve des conventions internationales, les étrangers mineurs de dix-huit ans 
appartenant aux catégories mentionnées à l'article L 313-11, au 1º de l'article L 314-9 et 
aux 8º, 9º et 10º de l'article L 314-11, ainsi que les mineurs entrés en France pour y 
suivre des études sous couvert d'un visa de séjour d'une durée supérieure à trois 
mois reçoivent, sur leur demande, un document de circulation qui est délivré dans 
des conditions fixées par voie réglementaire.

Revenu minimum d'insertion (RMI)

Article L 262-9 du Code de l'action sociale et des familles
Les étrangers titulaires de la carte de résident ou du titre de séjour prévu à l'article 
L 313-10 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (ancien 
article 12,  cinquième alinéa de l'ordonnance nº 45-2658 du 2 novembre 1945 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France), ou encore d'un titre de 
même durée que ce dernier et conférant des droits équivalents, sous réserve d'avoir 
satisfait sous ce régime aux conditions prévues à l'article L 314-8 dudit code (ancien 
article 14, premier alinéa de l'ordonnance), ainsi que les étrangers titulaires d'un titre 
de séjour prévu par les traités ou accords internationaux et conférant des droits 
équivalents à ceux de la carte de résident, peuvent prétendre au revenu minimum 
d'insertion.

Pour être pris en compte pour la détermination du montant du revenu minimum 
d'insertion, les enfants étrangers âgés de moins de seize ans doivent être nés en 
France ou être entrés en France avant le 3 décembre 1988 ou y séjourner dans des 
conditions régulières à compter de cette même date.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux ressortissants des 
Etats membres de l'Union européenne et des autres Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen.


